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n° 275 973 du 12 août 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres A. BOROWSKI et A. SIKIVIE

Place des déportés 16

4000 LIEGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 février 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 janvier 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 274 611 du 24 juin 2022.

Vu l’ordonnance du 28 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 juillet 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par, dans un premier temps, Me A.

HAEGEMAN loco Mes A. BOROWSKI et A. SIKIVIÉ, et ensuite, Me A. SIKIVIÉ, avocats, et I. MINICUCCI,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique apollonienne et de religion

catholique.
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Vous êtes née le 23 décembre 1980 à Abidjan, en Côte d’Ivoire, où vous avez vécu toute votre vie. Vous

êtes supportrice de Guillaume Soro, l’ex-président de l’Assemblée nationale et leader du mouvement

politique Générations et Peuples Solidaires (GPS); titulaire d’un BT en mécanique automobile et d’un BEP

en électricité automobile. Avant de quitter le pays, vous travailliez à la [S.] ([…]), comme chef de section

d’atelier mécanique et viviez seule à Koumassi.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

En avril 2019, Monsieur [S.], qui vit dans le même quartier que vous, voyant votre dynamisme, vous

propose de prendre part à des campagnes de sensibilisation au projet de réconciliation nationale prôné

par l’ancien président de l’Assemblée nationale, Guillaume Soro, ce que vous acceptez.

En octobre 2019, suite à cet engagement, vous êtes victime d’une descente à domicile d’une bande de «

microbes » qui vous menacent et vous molestent. Vous tentez de porter plainte en vain auprès du

commissariat de police de Koumassi. Les policiers refusent de prendre votre plainte en considération,

arguant qu’ils ne peuvent rien faire contre des voleurs, les « microbes ».

Alors que vous exprimez à Monsieur [S.] votre souhait de ne plus être impliquée dans son mouvement

pro-Soro, il vous convainc de participer à une réunion le dimanche 3 novembre 2019 afin que vous

expliquiez votre agression aux autres partisans de Soro, en vue de les amener à prendre conscience des

dangers liés à cette activité de soutien. Quelques heures après le début de cette réunion, des hommes

en treillis font irruption à l’endroit où vous vous trouvez. Ceux-ci vous arrêtent avec trois autres

participants. Emmenée à la DST (Direction de la Surveillance du Territoire) d’Abidjan, vous y êtes détenue

puis libérée le mardi.

Alors qu’on continue à vous rechercher, vous vous cachez dans différents endroits de la capitale

abidjanaise avant d’être mise en relation avec Monsieur [Z. K.] qui vous aide dans les démarches en vue

de l’obtention d’un visa pour la France. Le 20 janvier 2020, vous prenez un vol pour la France. Monsieur

[Z. K.] vous y séquestre pendant près de 10 mois et confisque votre passeport.

En octobre 2020, après être parvenue à fuir votre séquestreur, vous prenez la direction de la Belgique où

vous arrivez le 20 octobre et y introduisez une demande de protection internationale le 09 novembre 2020.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : une copie

de votre extrait de naissance (pièce n°1), un certificat médical daté du 22 novembre 2021 (pièce n° 2) et

une attestation de suivi psychologique datée du 9 août 2021 (pièce n°3).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif,

relevons tout d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans

votre chef des besoins procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques.

En effet, vous avez fait état de problèmes psychologiques et déposé à cet égard, lors de votre

entretien personnel, une attestation de suivi psychologique. L’attestation de votre psychologue

fait état, vous concernant, de troubles du sommeil, de sensations de fatigue, de rumination,

d’anxiété, de stress, de sentiment d’insécurité et d’image négative de vous-même avec impact

relationnel. Cependant, lors de votre entretien personnel, le CGRA n’a pas constaté de difficultés

d’énonciation ou de compréhension dans votre chef. Vous avez en effet relaté votre récit et

répondu aux questions qui vous ont été posées sans difficulté apparente. Dès lors, le CGRA a

estimé que votre état psychique ne nécessitait pas de mesures de soutien spécifiques, les

éléments contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure que la procédure ordinaire

serait compromise et que des mesures de soutien s'imposeraient. Compte tenu de ce qui précède,

il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont

respectés dans le cadre de votre procédure de demande de protection internationale et que vous

pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.
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Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi

du 15 décembre 1980) en cas de retour dans votre pays d’origine.

En effet, vous déclarez craindre un retour en Côte d’Ivoire en raison des problèmes que vous y a

valu votre soutien à Guillaume Soro. Cependant, plusieurs éléments remettent en cause le bien-

fondé de votre crainte. En effet, le CGRA n’est convaincu, ni de votre soutien à Guillaume Soro,

ni, partant, des problèmes que ce dernier vous aurait valus ou pourrait vous valoir en cas de retour

en Côte d’Ivoire.

Premièrement, le CGRA ne peut se convaincre de votre implication dans un mouvement pro-Guillaume

Soro dans votre quartier à Koumassi d’avril à octobre 2019 et, partant, des problèmes que vous dites y

avoir rencontrés.

Tout d'abord, vos déclarations relatives aux activités de sensibilisation que vous auriez exercées pour

ce mouvement sont si imprécises, confuses et inconsistantes que le CGRA ne peut croire que vous avez

effectivement été impliquée dans celui-ci. Ainsi, interrogée sur votre rôle et vos activités dans le

mouvement, vous soutenez que vous organisiez des groupes de paroles, que vous tentiez de convaincre

des collègues, des habitants du quartier et des connaissances sans donner le moindre détail sur la façon

de les approcher (Notes de l’entretien personnel du 23 novembre 2021 (NEP), p.16).

De même, questionnée sur les activités concrètes que vous auriez effectuées, vous restez tout à fait

évasive et lapidaire sur ce que vous disiez aux gens lors de vos activités de sensibilisation (NEP, p. 14-

15). Par ailleurs, vous ne pouvez préciser le nom des lieux où vous alliez faire de la sensibilisation, vous

limitant à dire que vous alliez dans « des espaces un peu libres, des maquis (débits de boissons) » (NEP,

p. 15). De surcroît, vous êtes incapable de préciser la fonction de [S.] au sein de votre mouvement, alors

que vous affirmez que ce dernier était votre contact et celui qui vous a recrutée au sein de ce mouvement

(NEP, p.15). En outre, amenée à expliquer la manière dont vous vous y preniez pour convaincre vos

interlocuteurs, vous n’avancez aucune forme d’arguments mais restez sur des généralités qui reflètent le

caractère confus et évasif de vos réponses (NEP, p. 16 et 17). De plus, interrogée sur l’importance de

votre audience lors de vos prises de paroles, vous êtes tout à fait confuse dans vos déclarations,

expliquant dans un premier temps que vous parliez à voix basse pour ne pas attirer l’attention des gens,

alors qu’il vous est tout simplement demandé d’estimer le nombre de personnes qui vous écoutaient. Ce

n’est que lorsqu’il vous est demandé de préciser le nombre de personnes présentes à Inch Allah, que

vous déclarez que vous étiez presqu’une vingtaine, ce qui n’est guère convainquant (NEP, p. 16). Dans

le même ordre d’idée, vous n’avez pas été en mesure de donner le nom des personnes qui, comme vous,

étaient chargées de la sensibilisation au sein de votre mouvement ; alors que vous déclarez dans le même

temps les avoir rencontrées et que [S.], votre contact, vous les avait présentées (NEP, p. 16).

Hormis le caractère inconsistant, confus et imprécis de vos propos relatifs à vos activités de

sensibilisation, comme souligné plus haut, le CGRA relève également que vos déclarations sont

dépourvues de tout élément spécifique de nature à donner au récit de vos activités une

quelconque impression de vécu.

Ensuite, interrogée sur les supports mis à votre disposition pour vous permettre d’appuyer votre rôle de

sensibilisation, vous affirmez n’avoir eu à votre disposition aucune forme de matériel promotionnel tels

que des tracts, ou autres drapeaux, tee-shirts qui aurait pu vous aider dans votre travail de communication

(NEP, p.13). Ceci déforce encore davantage la crédibilité du rôle que vous auriez pu jouer dans une telle

organisation.

De plus, le CGRA relève que vos propos relatifs à vos activités de sensibilisation au sein de votre

mouvement de soutien à Guillaume Soro, entre avril et octobre 2019, sont en contradiction avec le

contexte politique de cette époque. En effet, interrogée sur votre groupe de soutien à Guillaume Soro,

vous alléguez que celui-ci avait pour principale objectif de propager l’idée de réconciliation et que vous

avez uniquement été chargée de sensibiliser la population ivoirienne à cette cause entre avril et octobre

2019. Vous précisez également qu’en mars 2019 lorsque vous avez pris vos fonctions, comme le confirme

d’ailleurs les informations objectives mises à la disposition du CGRA, Guillaume Soro venait de quitter

son poste de président de l’Assemblée nationale et de refuser de rejoindre le parti unifié RHDP

(Rassemblement des Houphouëtistes pour la Démocratie et la Paix) (voir NEP, p.12-16 et copie

d’informations jointes au dossier administratif).
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Dès lors, au vu de l’attitude de Guillaume Soro, qui a adopté la posture d’un diviseur plutôt que celle d’un

rassembleur, le CGRA juge peu crédible que votre mouvement de soutien à Guillaume Soro vous ait

chargée de sensibiliser la population ivoirienne à la réconciliation nationale entre avril et octobre 2019. En

effet, étant le leader de votre mouvement, et de ce fait, devant donner l’exemple, il n’est pas crédible que

votre mouvement se soit donné pour objectif de réconcilier les Ivoiriens au moment où Guillaume Soro -

ayant fait de la réconciliation nationale un de ses combats depuis plusieurs années et demandé pardon

officiellement aux Ivoiriens en juillet 2017-, entre en conflit avec le président Alassane Ouattara et quitte

la coalition RHDP.(voir copie d’informations jointes au dossier administratif)

Deuxièmement, le CGRA constate que quoique vous prétendiez soutenir Guillaume Soro et militer

au sein d’un groupe le soutenant, votre connaissance du GPS (mouvement qui rassemble tous les

organisations et mouvements qui soutiennent Guillaume Soro) et des idées politiques de ce

dernier est à ce point limitée qu’aucun crédit ne peut être accordé à votre activisme en faveur de

Guillaume Soro.

Ainsi, vous êtes incapable de parler en détail du programme politique du mouvement que vous auriez

soutenu. En effet, vous vous contentez de description vague du programme défendu par Guillaume Soro.

Ainsi, interrogée à de nombreuses reprises sur les idées prônées par ce dernier, vous vous contentez de

répéter qu’il était partisan de la réconciliation et du dialogue entre Ivoiriens, ce qui n’est guère

convainquant. Le CGRA trouve tout à fait surprenant que vous ne soyez pas en mesure de donner de

plus amples informations sur ce mouvement dans lequel vous auriez été impliquée pendant les 6 mois

précédant votre départ du pays, et ce, quand bien même la politique ne vous intéressait pas avant (NEP,

p. 12, 13, 15, 17 et copie d’informations jointes au dossier administratif).

De plus, soulignons que vous ne déposez aucun commencement de preuve de votre implication politique

au sein du GPS, en tant que militante pro-Soro.

Pour le surplus, relevons qu’à propos de votre engagement politique, qu’il est inexistant avant mars 2019

et qu’il ne n’a pas été poursuivi depuis votre départ de Côte d'Ivoire en janvier 2020, pas même pour vous

tenir au courant (NEP du 23 novembre 2021, p. 11, 12). Ce dernier constat confirme bien la circonstance

selon laquelle vous n’avez jamais fréquenté, même de manière irrégulière, un mouvement pro-Guillaume

Soro.

Au vu des importantes lacunes qui affectent vos déclarations, l'absence de tout document de preuve et

votre manque d’intérêt en ce qui concerne le GPS et son leader depuis votre départ de la Côte d’Ivoire,

le CGRA n'est pas convaincu de votre engagement politique.

Dès lors, aucun crédit ne peut être accordé non plus aux faits de persécution que vous auriez

vécus en raison de votre soutien à Guillaume Soro, à savoir votre agression et votre arrestation.

Vos déclarations à ce sujet sont d’autant peu crédibles que d’autres éléments affectent la

crédibilité de votre récit, ce qui empêche d'y croire.

Ainsi, vous affirmez avoir été agressée par une bande de microbes, avoir été porter plainte auprès de la

police et avoir été examinée par la clinique du quartier. Or, en dépit de ces démarches, vous n’apportez

aucun commencement de preuve en rapport avec votre agression, ni document de plainte, ni certificat ou

prescription médicale. Ainsi aussi, le CGRA ne peut croire que la police d’Abidjan ne prenne en

considération une plainte déposée pour des faits aussi graves que ceux évoqués (NEP du 23 novembre,

p.10). De même, vous affirmez avoir reçu une ordonnance pour les suites de soins à vous apporter lors

de votre visite à la clinique mais vous n’apportez pas le moindre document susceptible d’appuyer cette

affirmation (NEP du 23 novembre, p.18).

En outre, il apparaît invraisemblable au CGRA que vous ayez dit vouloir abandonner votre action

citoyenne suite à votre agression et les menaces qui s’en sont suivies et, alors que votre chaperon,

Monsieur [S.] avait accepté votre décision, qu’il parvienne par un simple appel téléphonique, à vous

convaincre de reprendre du service et vous amène à participer à une réunion au cours de laquelle vous

auriez été arrêtée (NEP du 23 novembre, p.10).

Enfin, le CGRA relève qu’il est tout aussi étonnant et totalement invraisemblable que vous ayez entrepris

des démarches auprès de l’ambassade de France à Abidjan afin d’obtenir un visa et que vous ayez quitté

la Côte d’Ivoire munie d’un passeport portant votre photo et votre nom, empruntant la voie la plus

surveillée à savoir l’aéroport international d’Abidjan, alors que vous déclarez être recherchée ; qu’après
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votre libération en novembre 2019, des gens n’ont pas cessé de demander après vous et ce, à tous les

endroits où vous aviez été vous cacher (NEP, p. 7, 8, 20 et ).

En conclusion, il ressort de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus que, compte tenu du

caractère évasif, imprécis, confus et invraisemblable de vos déclarations, vous êtes à défaut

d’établir, de façon crédible, que les éléments que vous rapportez, à savoir que vous êtes menacée

par vos autorités pour avoir aidé et soutenu Guillaume Soro dans ses activités politiques, sont

effectivement ceux qui vous ont poussé à introduire une demande de protection internationale.

Par conséquent, votre crainte en cas de retour ne peut se voir considérée comme fondée.

Enfin, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection

internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au

manque de crédibilité de votre récit.

S’agissant du constat de lésions traumatiques (pièce n° 2), établi le 22 novembre 2021, déposé à l’appui

de votre demande de protection internationale, ce document ne peut suffire à inverser l'analyse faite de

votre dossier. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause les lésions constatées sur votre corps.

Cependant, ce document ne peut, à lui seul, rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer les

contradictions, invraisemblances, inconsistances et méconnaissances majeures relevées dans vos

propos relatifs à votre engagement politique. En effet, le CGRA observe que l’anamnèse de ce document

ne repose en définitive que sur vos seules affirmations dont la crédibilité est contestée, ce qui relativise

fortement la force probante de ce document. Ainsi, concernant l’origine des lésions constatées, le

document mentionne explicitement que : « Selon elle, ces lésions sont dues à deux agressions : une

agression sexuelle à domicile (viol) et une agression avec coups en pleine foule par l’armée ». Dès lors,

le CGRA est convaincu que les cicatrices et lésions décrites dans ce document ne sont pas liées à des

mauvais traitements comme vous le prétendez dans le cadre de votre demande de protection

internationale.

Par ailleurs, l’extrait de naissance (pièce n° 1), que vous présentez, est sans pertinence en l’espèce. Ce

document concerne votre identité et n’apporte aucune précision relative à vos craintes.

Finalement, concernant l’attestation psychologique (pièce n° 3) établie le 9 août 2021 et déposée à l’appui

de votre demande de protection internationale, ce document ne suffit pas à inverser l'analyse faite de

votre dossier. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause vos troubles psychologiques, ce document ne

peut, à lui seul, rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer les contradictions, invraisemblances,

inconsistances et méconnaissances majeures relevées dans vos propos relatifs à votre engagement

politique. En effet, le CGRA observe que ce document ne repose en définitive que sur vos seules

affirmations dont la crédibilité est contestée, ce qui en relativise fortement la force probante.

En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité des faits

invoqués à la base de votre demande de protection internationale et que par conséquent, votre

crainte en cas de retour dans votre pays d’origine et dont vous avez la nationalité, la Côte d’Ivoire,

ne peut se voir considérée comme fondée. Dans l’état actuel de votre dossier, rien ne permet donc

d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution en cas de retour en Côte

d’Ivoire au sens de la Convention de Genève. Rien ne permet non plus au CGRA de conclure que

vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour conformément à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
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Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr.,

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt

un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La thèse de la requérante

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la

requérante confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Sous l’angle de la qualité de réfugié, la requérante invoque un moyen pris de la violation :
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« […] de l'article 1er, §A, al2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés

approuvée par la loi du 26 juin 1953 ; de l'article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut

des réfugiés, approuvée par la loi du 27 février 1967 ; des articles 48/3 et 48/4, 48/7, 48/6,, 57/6 alinéa 2

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante et/ou inadéquate et contient des

erreurs d'appréciation ».

Sous l’angle du statut de la protection subsidiaire, la requérante invoque un moyen pris de la violation :

« […] des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980

précitée, des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec

soin d'une décision administrative, de l'absence, de l'erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété dans les

causes et/ou les motifs. »

3.3. En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée

et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui accorder le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, la requérante sollicite le Conseil afin d’obtenir l’annulation de la

décision attaquée.

3.5. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro déo, la requérante

joint à sa requête différentes pièces qu’elle inventorie comme suit :

« […] 3. Notes d'entretien incomplètes envoyées au Conseil de la requérante + courriel

4. Témoignage de [S. O.], 2 février 2022 ;

5. Témoignage de la Grand-mère de la requérante, Madame [K. E. M.] , 2 février 2022 ;

6. Un document dressé par [S. O.] accordant mandat à Madame [E.] pour sa mission de sensibilisation,

daté du 27 juin 2019 ;

7. Listing du comité local citoyen GPS

8. Certificat médical dressé après l'agression de la requérante

9. Le Monde, « Les enfants 'microbes' sont un signe de l'apartheid économique qui s'installe en Côte

d'ivoire », 1er avril 2018, disponible sur […]

10. Julie Baudryard épse Ohoupe, La criminalité juvénile : les enfants « microbes » comme symptôme

des difficultés de la protection de l'enfance en Côte d'ivoire, extrait, 2018, pp,141-142 disponible sur […]

11. infodrome.ci, « Côte d'ivoire/ arrestation des pro-Soro : ce qu'une Organisation Internationale exige à

Ouattara », 10 janvier 2020, disponible sur […] ».

3.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 24 juin 2022, la requérante fait parvenir au Conseil

différents documents qu’elle inventorie comme suit :

« 1. Certificat médical : original

2. Mandat du JPS : original

3. Fiches JPS locale : original

4. Témoignage de Mme [K.] : original

5. Témoignage de Mr [O.] : original

6. Enveloppe DHL ».

4. La thèse de la partie défenderesse

4.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la

requérante, de même que les documents qu’elle a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas

d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’elle invoque en cas de retour dans son pays d’origine.

4.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse maintient en substance les motifs et constats de

sa décision. Elle se livre également à une analyse des nouvelles pièces jointes à la requête.

Elle annexe à sa note un COI Focus de son centre de documentation, daté du 2 avril 2020, intitulé :
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« Côte d’Ivoire - Les " microbes " ».

5. L’appréciation du Conseil

5.1. En substance, la requérante, de nationalité ivoirienne et d’origine ethnique « apollonienne », invoque

une crainte, en cas de retour en Côte d’Ivoire, en raison de son soutien à Guillaume Soro entre le mois

d’avril et d’octobre 2019. Dans ce cadre, elle expose avoir été victime d’une descente d’une bande de «

microbes » à son domicile en octobre 2019 et d’une détention de trois jours suite à sa participation à une

réunion politique le 3 novembre 2019.

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet.

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et

aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.

Sur le fond, le Conseil estime que la plupart des motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes et

risques ainsi allégués par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de

la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des

craintes et risques allégués.

5.4. Ainsi, s’agissant de la crédibilité de la requérante, le Conseil estime pouvoir faire siens les motifs de

la décision entreprise qui mettent plus particulièrement en évidence :

- que la requérante n’a pas été en mesure de convaincre, lors de son entretien personnel, de son

implication « […] dans un mouvement politique pro-Guillaume Soro dans [son] quartier de Koumassi

d’avril à octobre 2019 » ; que ses déclarations au sujet des activités de sensibilisation qu’elle déclare avoir

menées pour le compte de ce mouvement dans son quartier sont « imprécises, confuses et

inconsistantes » (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 12, 13, 14, 15, 16 et 17 ; farde Informations sur le

pays du dossier administratif) ; que le fait que la requérante n’ait pas cherché à se tenir au courant des

évolutions politiques en Côte d’Ivoire depuis son départ du pays décrédibilise encore un peu plus la réalité

de cet engagement politique allégué (v. Notes de l’entretien personnel, p. 12) ;

- qu’il en découle qu’aucun crédit ne peut être accordé aux faits de persécution que la requérante invoque

avoir vécus en raison de son soutien à Guillaume Soro, à savoir une agression en octobre 2019 et une

détention en novembre 2019 ;

- s’agissant de son agression par une bande de « microbes » en octobre 2019, qu’il n’est pas plausible

que la police d’Abidjan n’ait pas pris en considération sa plainte pour des faits aussi graves que ceux

évoqués ;

- qu’il n’est pas davantage crédible alors que la requérante a dit vouloir abandonner son action citoyenne

suite à son agression d’octobre 2019 et aux menaces de mort proférées à cette occasion, qu’elle se laisse

convaincre par un simple appel téléphonique de participer à une réunion du mouvement le 3 novembre

2019, réunion au cours de laquelle elle est arrêtée (v. Notes de l’entretien personnel, p. 10) ;

- qu’il est également peu vraisemblable, dans le contexte décrit, que la requérante ait quitté la Côte

d’Ivoire, en janvier 2020, légalement, munie de son propre passeport national, en empruntant la voie la

plus surveillée, à savoir l’aéroport d’Abidjan (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 7, 8 et 20).

Ces motifs sont conformes au dossier administratif, sont pertinents et suffisent à rejeter la demande de

protection internationale de la requérante.
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5.5. Le Conseil relève encore, au surplus, à la suite de la partie défenderesse dans sa note d’observations,

que l’inertie de la police ivoirienne après que la requérante ait été dénoncer son agression par les

« microbes » en octobre 2019 est d’autant moins plausible qu’il ressort de la lecture du COI Focus « Côte

d’Ivoire - Les " microbes " » du 2 avril 2020 (joint à la note d’observations) que :

« […] si, dans un premier temps, il n’y a pas eu de réelle volonté politique de traiter ce problème, la mort

d’un policier causée par des microbes aurait servi de déclic. Les autorités auraient montré une réelle

volonté depuis lors de s’attaquer au problème et ont amélioré leurs opérations. Sur le plan de la réponse

sécuritaire, cette volonté s’est traduite, entre autres par la mise en place des unités « anti-microbes »

dans les commissariat d’Abobo et d’autres communes dont le but est de sensibiliser les communautés,

ainsi que d’identifier et arrêter les microbes.

Depuis 2016, les opérations « Epervier » sont la principale réponse de l’Etat.

[…]

Ces opérations « Epervier » ont donc permis l’arrestation et l’enfermement de nombreux microbes.

Des arrestations de microbes, filles ou garçons, parfois en grand nombre, sont régulièrement relayées

dans la presse ivoirienne ces derniers mois, notamment lorsqu’il s’agit de l’arrestation de « caïds ».

Certaines interventions permettent de ramener le calme. D’autres provoquent la mort de microbes ».

Dès lors, au vu de ces éléments, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse dans sa note

d’observations, « […] qu’il existe une réelle volonté des autorités de combattre la violence opérée par les

groupes de microbes présents à Abidjan et que les déclarations de la requérante relative à la totale inertie

de la police suite à sa plainte ne sont pas vraisemblables dans ce contexte ».

5.6.1. Quant aux documents versés au dossier, ils manquent de pertinence ou de force probante afin

d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale.

5.6.2.1. Le Conseil observe tout d’abord, qu’outre une copie d’un « Extrait Du registre des actes de l’Etat

Civil Pour l’année 1980 », qui ne fait que confirmer que la requérante est née le 23 décembre 1980 en

Côte d’Ivoire, la requérante a joint à son dossier plusieurs pièces à caractère médical.

5.6.2.2. S’agissant tout d’abord du constat de lésion du Dr. L. L. daté du 22 novembre 2021 déposé au

dossier administratif, il indique que la requérante présente sur son corps plusieurs cicatrices - situées sur

le dos de l’avant-bras droit, au-dessus du creux du coude gauche et au niveau du tibia droit alors que la

requérante avait plutôt évoqué avoir été blessée au pied lors de son entretien personnel (v. Notes de

l’entretien personnel, p. 10) - et qu’elle souffre de « […] symptômes compatibles avec un traumatisme

psychologique (insomnies, cauchemars, anxiété) ». Ce document est toutefois très sommaire. Il n’apporte

aucun éclairage quant à la nature, à la gravité, et au caractère récent ou non des lésions qu’il constate.

De surcroît, ce document évoque les difficultés psychologiques de la requérante de manière très

succincte, sans établir de diagnostic précis. Il ne contient, en outre, aucun élément concret permettant

d’établir de compatibilité entre les constats médicaux posés et les circonstances alléguées par la

requérante. Il se limite en effet à cet égard à se référer à ses déclarations en utilisant la mention « Selon

elle, ces lésions seraient dues à […] ». Il s’ensuit que ce certificat médical ne peut pas se voir reconnaître

une force probante suffisante pour attester de la réalité des faits invoqués à l’appui de la demande de

protection internationale.

Il en est de même de l’attestation de suivi psychologique rédigée à Liège le 9 août 2021 par la psychologue

P. D., également versée au dossier administratif. Dans son attestation, qui date d’il y plus de onze mois,

Madame P. D. indique que la requérante a « participé » à quatre de ses consultations et qu’un prochain

rendez-vous est prévu en août 2021. Cette dernière résume ensuite les déclarations de la requérante

recueillies « [à] l’écoute [de ses] confidences » concernant son vécu en Côte d’Ivoire ainsi que concernant

les problèmes rencontrés au cours de son parcours migratoire puis se livre à une énumération des

« plaintes et symptômes » constatés dans son chef. Elle en conclut en substance que « […] la détresse

[de la requérante] est évidente, elle reflète la destruction de l’image [de] soi, la honte et la culpabilité liées

au statut de victime », que celle-ci dispose toutefois de « capacités d’introspection » et qu’elle […] est

dans l’urgence de retrouver une stabilité et une utilité ». Force est de constater que la psychologue P. D.

ne pose pas non plus de diagnostic précis dans son attestation et qu’elle n’évoque que brièvement les

« [p]laintes et symptômes » que présente la requérante.
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Le Conseil n’aperçoit pas dans cette attestation d’indication relevant de l’expertise psychologique de son

auteure que ces « [p]laintes et symptômes », tel qu’énumérés, trouveraient leur origine dans les

événements que la requérante relate comme étant à la base de sa fuite de Côte d’Ivoire.

Le Conseil estime dès lors que ni le constat de lésions du 22 novembre 2021, ni l’attestation de suivi

psychologique du 9 août 2021 ne contiennent d’éléments de nature à établir la réalité des problèmes

allégués et redoutés par la requérante en cas de retour dans son pays d’origine.

Ces documents ne sauraient davantage permettre de justifier les nombreuses inconsistances et

insuffisances pointées dans la décision attaquée. Le Conseil constate en effet qu’aucun de ces deux

documents ne fait la moindre allusion à d’éventuels troubles psychiques dont la requérante souffrirait et

qui seraient susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à

l’appui de sa demande de protection internationale ; ils sont, en effet, muets à cet égard. Par ailleurs, il

ne ressort pas non plus des notes de l’entretien personnel que la requérante aurait manifesté une

quelconque difficulté à relater les évènements qu’elle dit être à la base de sa demande. L’avocat, présent

lors de l’entretien personnel de la requérante, n’a pas non plus fait de remarque dans ce sens lorsque la

parole lui a été laissée (v. Notes de l’entretien personnel, p. 22). Dans ces circonstances, aucun élément

concret et tangible ne permet de penser en l’état, contrairement à ce que semble avancer la requête, que

« la détresse » de la requérante sur le plan psychologique ou les symptômes dont elle souffre pourraient

avoir eu « un impact » ou « une incidence majeure » sur la manière dont elle a relaté les faits qu’elle

déclare avoir vécus.

A l’examen des éléments qui précèdent, le Conseil considère, d’autre part, que les lésions, plaintes et

symptômes énumérés dans les pièces médicales examinées ci-dessus ne sont pas d’une spécificité telle

qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte présomption que la requérante a subi des traitements

contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »). En conséquence, les références de la requête à la

jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme notamment aux arrêts R. C. c. Suède du 9

mars 2010, R. J. c. France du 19 septembre 2013 ou I. c. Suède du 5 septembre 2013 ainsi qu’à certains

arrêts du Conseil en la matière (v. requête, pp. 25, 26 et 27) n’ont pas de pertinence en l’espèce. Le

Conseil rappelle à cet égard que dans les affaires citées, des documents médicaux particulièrement

circonstanciés, au contraire de ceux produits par la requérante, avaient été déposés à l’appui d’un récit

dont la crédibilité était, seulement en partie, défaillante, quod non en l’espèce au vu des développements

du présent arrêt.

5.6.2.3. Quant au certificat médical établi en Côte d’Ivoire le 12 octobre 2019 par le Dr. G. C., « Médecin

Chef au Centre Médical Bethel », joint à la requête (v. pièce 8 annexée à la requête ; déposée en original

en pièce 1 de la note complémentaire du 24 juin 2022), il ne peut permettre de modifier les constats qui

précèdent.

En effet, tel que pertinemment relevé par la partie défenderesse dans sa note d’observations, ce

document comporte certaines divergences par rapport aux propos que la requérante a tenus lors de son

entretien personnel, ce qui jette un sérieux doute quant à sa fiabilité. En effet, si celui-ci mentionne que

des « plaies contuses superficielles du cou », de « multiples blessures des parties génitales » ainsi qu’un

« traumatisme abdominal » et des « contusions multiples » ont été observées sur le corps de la requérante

le 12 octobre 2019, elle n’a évoqué, lors de son entretien personnel, outre son viol, qu’une blessure au

pied (v. Notes de l’entretien personnel, p. 10). De plus, lors de ce même entretien personnel, la requérante

a précisé qu’à la clinique où elle s’est rendue après son agression, le médecin lui « a donné une

ordonnance et mis un pansement », sans faire aucune allusion à un éventuel certificat médical qui lui

aurait été remis (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 10 et 18). Confrontée à ces incohérences lors de

l’audience, elle n’apporte aucune explication convaincante. En tout état de cause, ce certificat médical ne

se réfère qu’aux déclarations de la requérante pour ce qui est de l’origine des blessures constatées. Le

Conseil s’étonne enfin, avec la partie défenderesse dans sa note d’observations, de la tardiveté du dépôt

d’un tel document qui date d’octobre 2019, mais que la requérante ne transmet qu’en annexe de sa

requête en février 2022.

5.6.3. Quant aux autres nouvelles pièces annexées par la requérante à sa requête, elles ne disposent

pas davantage de force probante.
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En effet, le témoignage du sieur O. S. fait à Abidjan le 2 février 2022 (v. pièce 4 jointe à la requête ;

déposée en original en pièce 5 de la note complémentaire du 24 juin 2022) est un courrier de nature

privée, sans aucune entête officielle, et qui n’est, de plus, pas accompagné d’une copie d’un document

d’identité de son signataire, qui n’est donc pas formellement identifié. Le Conseil ne peut dès lors s’assurer

des circonstances dans lesquelles il a été rédigé ni de la véracité de son contenu. En outre, le sieur O. S.

ne fournit dans son témoignage que peu de détails quant aux faits à l’origine du départ de la requérante

de Côte d’Ivoire. Il se limite à indiquer que « […] dans le mois d’octobre, elle fut agressée par des individus

où elle eut des blessures corporelles » et que par la suite « […] dans le courant du même mois d’octobre,

nous avons été pourchassés par les forces de l’ordre au cours d’une réunion […] ». Il ne mentionne ainsi

aucunement que la requérante aurait été arrêtée lors de cette réunion, comme elle l’allègue lors de son

entretien personnel. Par ailleurs, lors de cet entretien personnel, la requérante a situé ladite réunion en

novembre et non en octobre, ce qui restreint encore davantage la force probante qui peut être accordée

à cette pièce (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 10 et 20). Confrontée lors de l‘audience à cette

divergence, la requérante n’apporte aucune explication pertinente, se bornant à confirmer qu’elle a bien

été arrêtée le 3 novembre 2019.

Il en est de même du courrier de Madame K. E. M. accompagné d’une copie de sa carte d’identité

ivoirienne (v. pièce 5 jointe à la requête ; ce courrier est déposé en original en pièce 4 de la note

complémentaire du 24 juin 2022) - que la requérante présente comme étant sa grand-mère - qui a

également un caractère privé et n’est pas davantage circonstancié. Madame K. E. M. ne fournit ainsi dans

sa lettre aucune information concrète sur les menaces de mort dont aurait fait l’objet la requérante de la

part « des individus inconnu[s] » - à propos desquels elle ne peut donner aucune précision lors de

l’audience - ni au sujet des descentes de ces derniers à son domicile.

S’agissant du « mandat » rédigé par le sieur O. S. « […] agissant en sa qualité [de] chargé de la

Communication au sein de la JPS (Jeunesse Pour Soro) secteur Koumassi » (v. pièce 6 jointe à la

requête ; déposée en original en pièce 2 de la note complémentaire du 24 juin 2022), outre qu’il n’est pas

accompagné d’une copie de la carte d’identité de son signataire, le Conseil considère, comme la partie

défenderesse dans sa note d’observations, que le logo et le cachet qui y figurent ne suffisent pas à lui

conférer un caractère officiel, étant aisément falsifiables. Le Conseil estime qu’il ne peut dès lors être

déduit de ce seul document que la requérante aurait eu une réelle implication politique en Côte d’Ivoire et

que cet engagement lui aurait valu des problèmes dans son pays d’origine. Concernant la « Fiche de

constitution d’un comité local citoyen » de « Générations et Peuples solidaires (GPS) » intitulée

« KOUMASSI JPS » (v. pièce 7 jointe à la requête ; déposée en original en pièce 3 de la note

complémentaire du 24 juin 2022), elle ne fait qu’indiquer qu’un dénommé O. S. occupe le poste de

« Chargé de la communication adjoint » dans le mouvement (et visiblement pas de « chargé de la

communication », tel qu’indiqué dans le « mandat », ce poste étant occupé par une autre personne). La

requérante n’est en tout état de cause pas citée dans ce document. Il n’en ressort pas davantage que ce

monsieur O. S. aurait recruté la requérante, comme elle l’allègue lors de son entretien personnel, ni qu’elle

aurait vécu les événements qu’elle relate, événements auquel ce document ne fait d’ailleurs aucune

allusion.

Quant aux pièces 9, 10 et 11 annexées à la requête et auxquelles cette dernière fait référence dans ses

développements - soit pour l’essentiel des articles de presse peu récents relatifs aux enfants « microbes »

ainsi que concernant la répression dont sont victimes les « personnes liées à l’opposition » en Côte

d’Ivoire -, elles ont un caractère général et ne concernent pas les faits invoqués à titre personnel par la

requérante. Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation d’articles faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque

d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe à

la requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement des raisons de craindre d’être

persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi elle ne procède pas en l’espèce au vu

des développements du présent arrêt, ou qu’elle fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi

elle ne procède pas davantage.

5.6.4. Pour ce qui est des documents joints à la note complémentaire du 24 juin 2022, il s’agit, d’une part,

comme mentionné précédemment, des originaux de pièces déjà jointes à la requête, et, d’autre part, d’une

simple « enveloppe DHL » dont il ne peut être tiré aucune conclusion particulière.
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5.7.1. Dans sa requête, la requérante ne développe aucune argumentation pertinente susceptible de

modifier les considérations qui précèdent.

5.7.2. La requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas lui avoir envoyé, ni à son conseil, la

copie des notes de l’entretien personnel du 23 novembre 2021 alors qu’elle en avait fait la demande. Elle

relève que son conseil « […] a simplement reçu une copie d’un pro-forma de notes et questions du CGRA

non complété […] » et que « [c]royant que les notes complètes avaient bien été reçues […], [elle] ne s’en

est pas inquiété[e] ». Elle souligne qu’elle « […] n'a donc pas eu l'occasion de prendre connaissance de

la copie de ses déclarations ni l'opportunité de faire les remarques nécessaires éventuelles avant de

recevoir la décision négative ». Elle estime que « [l]a partie adverse a donc manqué à son devoir

mentionné à l'article 3 de la Charte de l'entretien personnel du CGRA ainsi que dans l'article 27/5 quater

de la loi du 15 décembre 1980 […] ».

Sur ce point, le Conseil constate, tout d’abord, en ce que la requérante se réfère à la « Charte de l’entretien

personnel du CGRA », que celle-ci est une brochure explicative destinée à fournir une information relative

au déroulement de l’audition, qu’elle ne revêt aucune force légale ou réglementaire qui conférerait un

quelconque droit dont elle pourrait se prévaloir. Par ailleurs, pour ce qui est de la méconnaissance de

« l’article 27/5 quater de la loi du 15 décembre 1980 », le Conseil constate qu’une telle disposition n’existe

pas dans la loi précitée. Il suppose que la requérante vise en réalité l’article 57/5 quater de la loi du 15

décembre 1980 qui concerne les observations qu’elle peut, le cas échéant, transmettre à la partie

défenderesse après qu’elle se soit vue communiquer une copie des notes de son entretien personnel.

En l’espèce, s’il apparait que la partie défenderesse n’a effectivement pas envoyé à la partie requérante

une copie complète des notes de l’entretien personnel du 23 novembre 2021, celle-ci n’expose toutefois

pas concrètement en termes de requête en quoi cette erreur administrative - qu’elle n’a d’ailleurs pas

signalée directement à la partie défenderesse afin de solliciter l’envoi d’un nouvel exemplaire desdites

notes - lui aurait porté préjudice. Le présent recours de plein contentieux offre en effet l’opportunité à la

requérante de faire valoir devant le Conseil toutes ses remarques et critiques quant au contenu des notes

de son entretien personnel, lesquelles seront dument prises en compte et examinées dans le cadre de

l’effet dévolutif du recours. En effet, en vertu de sa compétence de pleine juridiction, le Conseil peut

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général.

In casu, la requérante a eu l’occasion, dans le cadre de son recours, de consulter les notes de son

entretien personnel ; elle n’expose pas concrètement en quoi le fait qu’elles ne lui aient pas été transmises

dans le délai prescrit dans sa version compétée lui aurait porté préjudice et ne formule d’ailleurs pas la

moindre remarque vis-à-vis de ces notes. La critique manque donc de fondement.

5.7.3. Pour le reste, la requérante se limite en substance dans son recours, tantôt à rappeler certaines de

ses déclarations tout en soulignant notamment que ses propos sont « assez clairs », sont « cohérents »

et que son récit « […] renvoie une impression de vécu » - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la

matière -, tantôt à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa demande de protection

internationale (elle insiste ainsi par exemple sur ses problèmes psychologiques et regrette que la partie

défenderesse n’ait pas tenu compte de son profil dans son analyse du dossier, sans formuler pour autant

d’exemple concret à cet égard ; elle reproche à la partie défenderesse de ne pas lui avoir indiqué que ses

réponses manquaient de précision ; elle déplore aussi que « la partie adverse n'a[it] pas analysé de

manière approfondie [s]es déclarations […] ») - critiques très générales qui n’ont pas de réelle incidence

sur les motifs de la décision -, tantôt à tenter de justifier les lacunes et inconsistances de son récit par des

explications qui ne convainquent pas le Conseil. Ainsi, elle explique que si elle n’a pas pu apporter plus

d’informations quant à son implication politique en Côte d’Ivoire, c’est parce qu’elle « […] n'était clairement

pas une grande dirigeante, ni une personne impliquée de façon assidue […] », que son activité était limitée

« matériellement et géographiquement », qu’elle « […] n'a jamais été engagée dans la politique avant

2019 », qu’elle « […] n'a exercé ces activités politiques que durant sept mois et uniquement pendant

quelques réunions de voisins », et qu’il « […] est donc tout à fait vraisemblable [qu’elle] soit au courant

des idées de réunification générale sans être informée du programme détaillé du GPS ». Elle indique

aussi qu’il est « parfaitement compréhensible » qu’elle n’ait pu préciser le rôle et l’activité exacte de

Monsieur S. O. au sein du mouvement vu qu’ils n’ont pas été « collègues », que ce dernier « […] l'a

simplement recrutée en lui expliquant son futur rôle et l'objet des réunions auxquelles elle devait

participer », et qu’elle-même « se contentait de rester sur son terrain ». Elle insiste encore sur le fait que

c’est « […] l'apparence de son engagement qui lui a valu les agressions dont elle a été victime et c'est

cette même raison qui ne lui permet pas de rentrer dans son pays d'origine ». Pour ce qui est de son

départ de Côte d’Ivoire, elle rappelle qu’elle « […] n’a rien organisé elle-même ».
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Le Conseil ne peut toutefois se satisfaire de ces diverses remarques et explications qui ont un caractère

purement factuel et laissent, en l’état actuel du dossier, entières les importantes inconsistances et

invraisemblances mises en avant dans l’acte attaqué telles que relevées supra au point 5.4. Le Conseil

estime qu’il pouvait être raisonnablement attendu de la requérante qu’elle apporte un minimum

d’informations précises et détaillées en ce qui concerne son engagement politique en Côte d’Ivoire,

implication à l’origine des problèmes qu’elle allègue avoir rencontrés dans son pays, ce qui n’est

manifestement pas le cas en l’espèce. Ces carences sont d’autant moins compréhensibles que la

requérante a un certain niveau d’instruction (v. Déclaration, question 11 ; Notes de l’entretien personnel,

p. 6).

Enfin, le Conseil estime, contrairement à ce qui semble avancé en termes de requête, que les motifs de

la décision attaqué concernant son agression à son domicile en octobre 2019 et son arrestation en

novembre 2019, couplés à son manque de connaissance flagrant quant au mouvement politique au sein

duquel elle déclare avoir été active, sont suffisants pour remettre en cause la réalité de ces faits. Il ne

peut suivre la requête en ce qu’elle semble avancer tantôt que la partie défenderesse n’aurait pas motivé

sa décision sur ce point et se serait simplement référée « […] aux motivations précédentes sans prendre

la peine d'instruire amplement sur le sujet », ce qui ne se vérifie pas à la lecture de la décision entreprise,

tantôt que cette motivation serait « […] maigre par rapport à l’importance des événements ».

5.8. In fine, en ce que le premier moyen de la requête est pris de la violation de l’article 48/7 de la loi du

15 décembre 1980, il est irrecevable, la requérante n’expliquant pas en quoi cette disposition légale aurait

été méconnue en l’espèce.

5.9. Le Conseil constate encore que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements

ou sanctions inhumains ou dégradants.

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire que la requérante serait exposée, en cas de retour en Côte

d’Ivoire, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.10. En conséquence, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas en quoi la Commissaire

adjointe a violé les dispositions légales citées dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au contraire que la Commissaire

adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la requérante

n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.

6. En conclusion, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée par

crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux

motifs de croire qu’elle encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze août deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


